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LIBERTÉ. 

(Le Moniteur du 27 Août 1904.) 

ÉGALITÉ. 

RÉPUBLIQUE D'HAÏTI 

LOI 

HYPPOLITE, 
PRÉSIDENT D'HAÏTI. 

FRATERNITÉ. 

Vu les articles 19 de la Constitution et 449 du Code civil; 
Considérant que. lorsque la prédominance de l'intérêt général sur 

les intérêts privés commande d'exproprier les particuliers pour cause 

d'utilité publique, il convient de procéder de façon qu'il n'y ait aucun 
sacrifice de la justice; 

Qu'en conséquence, la prévoyance de la loi, en même temps qu'elle 
rnuvegarde les droits supérieurs de l'Etat, doit entourer de précautions 
le règlement de l'indemnité qui est due au propriétaire exproprié; 

A PROPOSÉ 

Et le Corps Législatif a rendu la loi suivante: 

TITRE pr 

Dispositions Préliminaires. 

ARTICLE PRE~IIER. L'expropriation pour cause d'utilité publique 
s'opère par autorité de justice. 

ART. 2. Les Tribunaux ne peuvent prononcer l'expropriation qu'au
tant que l'utilité en a été constatée et déclarée dans les formes pres-
crites par la présente loi. '-

Ces formes consistent: 
1 ° Dans la loi qui autorise l'exécution des travaux pour lesquels 

l'expropriation est requise; 
2 ° Dans l' Arrêté du Président d'Haïti qui désigne les localités ou 

territoires sur lesquels les travaux doivent avoir lieu, lorsque cette 
désignation ne résulte pas de la loi ou de l' Arrêté présidentiel; 

3 ° Dans l'acte ultérieur du Secrétaire d'Etat désigné par le Conseil 
des Secrétaires d'Etat, par lequel il détermine les propriétés particu
lières auxquelles l'expropriation est applicable. 

Cette application ne peut être faite à aucune propriété particulière 
qu'après que les parties intéressées ont été mises en état d'y fournir 
leurs contredits, selon les règles expr~mées au Titre II. 

ART. 3. Tous travaux ou entreprises pour lesquels l'expropriation 
est requise et qui ont pour condition des obligations ou des crédits à 
la charge de l'Etat, ne pourront être exécutés qu'en vertu d'une loi. 



TITRE II 

Des mesures relatives à l'expropriation. 

ART. 4. Les ingénieurs ou autres gens de l'art chargés de l 'exécu
tion des travaux lèvent, pour la partie qui s'étend sur chaque com
mune, le plan parcellaire des terrains ou des édifices dont la cession 
leur paraît nécessaire. 

ART. 5. Les plans des dites propriétés particulières indicatifs de 
noms de chaque propriétaire seront remis à l' Administrateur des fi
nances qui ,sera tenu, dans la quinzaine, de notifier, par voie d'huissier, 
à cbaaue nromiétaire. l'exnronriation reauise contre lui. avec invitation 
à venir prendre communication des plans déposés, dans le délai d'un 
mois. 

ART. 6. Dans les huit jours, outre un jour par cinq lieues de dis
tance, qui. suivront le dépôt dont il est parlé dans l'article précédent, 
il sera affiché, à la diligence de l' Administrateur des finances de l'ar
rondissement, devant la Justice de paix de chaque commune de l'ar
rondissement financier, la liste des propriétaires ou occupants dont les 
noms figurent dans le plan indicatif, avec invitation aux parties inté
ressées de prendre communication du dit plan. 

Cette formalité sera conetatée par procès-verbal du juge de paix de 
chaque commune. La liste des intéressés et l'invitation de prendre 
connaissance seront en outre publiées dans le Journal de l'arrondisse
ment, s'il en existe, et au "l\foniteur officiel" de la République. 

ART. 7. A l'expiration du délai d'un mois prescrit par l'article 5, 
une Commission convoquée par l' Administrateur des finances qui en 
sera le pré8ident se réunit au chef-lieu de l'arrondissement. Elle est 
composée du dit Administrateur, de !'Ingénieur ou autre personne de 
l'art charg~ de l'exécution des travaux, d'un homme de l'art désigné 
par le Secrétaire d'Etat intéressé et d'un citoyen désigné par le Doyen 
du Tribunal civil du ressort, sur l'invitation de l' Administrateur, faite 
dans le délai de quinzaine, prévu par l'article 5. 

La Commission ne peut délibérer valablement qu'autant que trois de 
ses membres soient présents. 

ART. 8. La Commission rPçoit pendant quinze jours les observations 
des propriétaires. Ces observations sont par elles consignées dans ses 
procès-verbaux. 

ART. 9. Si la Commission croit devoir proposer quelque changement 
au tracé indiqué par les ingénieurs, elle devra par lettre en avertir le 
juge de paix de la commune des nouveaux propriétaires intéressés ou 
occupants, qui lui-même leur en donnera connaissance; les proprié
taires, ainsi avertis, devront dans le mois au plus tard produire leurs 
observations à la Commission. 

Dans les quinze jours au plus tard après la clôture des procès
verbaux, la Commission devra envoyer au Secrétaire d'Etat intéressé 
les procès-verbaux constatant les observations reçues, son avis motivé 
sur les observations faites et sur les changements au tracé qu'elle croit 
devoir recommander. 

ART. 10. Le Secrétaire d'Etat intéressé, sur le vu des procès-verbaux 
de la Commission et après avoir reçu les explications des concession
naires ou autre partie intéressée à l'expropriation, déterminera par un 
arrêté motivé les propriétés qui doivent être cédées et indiquera 
l'époque à laquelle il sera nécessaire d'en prendre possession. 

ART. 11. Avant la publication de l'arrêté de cession, une enquête 
administrative ordonnée par le Secrétaire d'Etat intéressé constatera 
si toutes les formalités prescrites par les Tîtres I et II de la loi ont été 
remplies. Au cas contraire, la reprise des mêmes formalités sera or
donnée par lui. 



TITRE III 

De l'expropriation et de ses suites quant au.1: privilèges, hypothèques 
et autres droits réels. 

ART. 12. Si des biens de mineurs, d'interdits, d'absents et autres in
capables sont compris dans les plans déposés en vertu de! 'article 5, ou 
dans les modifications admises par l' Administration supérieure aux 
termes de l'article 10, tous ceux qui sont envoyés en possession provi
soire et tous les représentants légaux des incapables peuvent, après au
torisation du tribunal, demander sur simple requête, en la Chambre 
du Conseil, le ministère public entendu, consentir amiablement à l'alié
nation des dits biens. 

Le tribunal ordonne les mesures de conservation ou de remploi 
qu'il juge nécessaires. Ces dispositions sont applicablrs anx immeubles 
dotaux et à ceux faisant l'objet des dispositions permises par l'article 
123 du Code civil. "' 

Les Magistrats communaux ou administrateurs pourront, ùans le 
même cas, aliéner les biens des communes ou établissements publics, 
s'ils y sont autorisés par délibération du Conseil communal ou dn Con
seil d'arrondissement, approuvée par le ConsPil des Secrétaires d'Etat 

Le Secrétaire d'Etat de !'Intérieur peut consPntir à l'aliénation des 
biens de l'Etat, le Conseil des Secrétaires d'Etat préalablement con
sulté. 

A défaut de conventions amiables, soit avec les propriétaires des ter
rains ou bâtiments dont la cession est reconnue nécessaire, soit avec 
ceux qui les représentent, le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur transmet 
au Commissaire du Gouvernement près le Tribunal civil dans le ressort 
duquel les biens sont situés, la loi ou l'arrêté qui autorise l'exécution 
des travaux et l' Arrêté mentionné en l'article 10. ' 

ART. 13. Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur, en vertu de ce juge
ment constatant acquiescement des propriétaires, fera passer les actes 
de cession nécessaires sans avoir besoin de remplir les autres formalités. 
excepté celle concernant l'indemnité et son paiement, s'il n'y a pas 
accord sur le prix. 

ART. 14. Dans les trois jours, et sur la production des pièces consta
tant que les formalités prescrites par l'article 2 du Titre I et par le 
Titre II de la présente loi ont été remplies, le Commissaire du Gou
vernement requiert et le tribunal prononce l'expropriation, pour cause 
d'utilité publique, des terrains ou bâtiments indiqués dans l'arrêté du 
Secrétaire d'Etat. 

Si da.ns l'année de l'arrêté du Secrétaire d'Etat, l'administration n'a 
pa;s poursuivi l'expro-priation, tout propriétaire dont les terrains sont 
compris au dit arrêté peut présenter requête au tribunal. Cette re
quête sera communiquée par le Commissaire du Gouvernement au Se
crétaire d'Etat, qui devra dans le plus bref délai envoyer les pièces. et 



le tribunal statuera dans les trois jours. Le même jugement commet 
un des membres du tribunal pour remplir les fonctions attribuées par 
le Titre VI, chapitre 2, au magistrat directeur du jury chargé de fixer 
l'indemnité, et désigne un autre membre pour le remplacer au besoin. 
En cas d'absence ou d'empêchement de ces deux magistrats, il sera 
pourvu à leur remplacement par une ordonnance sur requête du Doyen. 

Dans le cas où les propriétaires à exproprier consentiraient à la 
cession, mais où il n'y aurait point accord sur le prix, le tribunal don
nera acte du consentement et désignera le magistrat directeur du jury, 
sans qu'il soit besoin de rendre le jugement d'expropriation ni de s'as
surer que les formalités prescrites par le Titre II ont été remplies. 

ART. 15. Le jugement est publié et affiché par extrait dans la com
mune de la situation des biens, comme il est dit dans l'article 6 ci
dessus. Il est en outre inséré dans l'un des journaux publiés dans l'ar
rondissement, ou s'il n'en existe aucun, dans le Journal Officiel publié 
à la Capitale. Cet extrait contenant les noms des propriétaires, les 
motifs et le dispositif du jugement. leur est signifié au domicile qu'ils 
ont élu daè'\s l'arrondissement de la situation des biens par une déclara
tion faite au bureau de l' Administrateur des finances du ressort, et 
dans le cas où cette élection de domicile n'aurait pas eu lieu, la notifi
cation de l'extrait sera faite en double copie à l' Administrateur des fi
nances et au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété. 
Toutes lcs autres notifications prescrites par la présente loi seront faites 
dans la même forme. 

ART. 16. Le jugement sera, immédiatement après l'accomplissement 
des formalités prescrites par l'article précédent, transcrit au Bureau 
de la conservation des hypothèques dans le ressort duquel les biens 
seront situés, conformément à l'article 1948 du Code civil. 

ART. 17. Dans la; quinzaine de la transcription, les privilèges et les 
hypothèques conventionnelles, judiciaires ou légales seront inscrits, 
faute de quoi, l'immeuble exproprié sera ·affranchi de tous privilèges 
et hypothèques, de quelque nature qu'ils soient, sans préjudice des 
droits des femmes mineurs ou interdits sur le montant de l'indemnité, 
tant qu'elle n'a p~s été payée ou que l'ordre n'a pas été réglé définitive
ment entre les créanciers. Les créanciers inscrits n'auront, en aucun 
cas, le droit de surenchérir, mais ils pourront exiger que l'indemnité 
soit fixée conformément au Titre IV. 

ART. 18. Les actions en résolution, en revendication et toutes autres 
actions réelles ne pourront arrêter l'expropriation ni en empêcher 
l'effet. Le droit des réclamants sera transporté sur le prix et l'im
meuble en demeurera affranchi. 

ART. 19. Les règles posées dans le premier paragraphe de l'article 17 
et dans les articles 18, 19 et 20, sont applicables dans le cas de conven
tions amiables passées entre l'administrateur et les propriétaires. Ce
pendant l'administration peut, sauf }es droits des tiers. et sans accom
plir les formalités ci-dessus tracées, payer le prix des acquisitions dont 
la valeur ne s'élèverait pas au-dessus de trois cents gourdes. 



Le défaut d'accomplissement des formalités de la purge des hypo
thèques n'empêche pas l'expropriation d'avoir son cours; sauf pour 
les parties intéressées à faire valoir leurs droits ultérieurement dans 
les formes déterminées par le Titre IV de la présente loi. 

ART. 20. Le jugement ne pourra être attaqué que par la voie du 
recours en Cassation et seulement pour incompétence, vice de forme ou 
excès de pouvoir. Le pourvoi aura lieu au plus tard dans les trois 
jours de la notification du jugement, par déclaration faite au greffe 
du tribunal. Il sera notifié dans la huitaine, soit à la partie au domieile 
indiqué dans l'article 15, soit à l'administration des finances du ressort, 
le tout à peine de déchéance. Le dépôt des pièces se fera dans la quin
zaine de la notification du pourvoi au greffe du 'rribunal de Cassation 
et les délais ci-dessus seront augmentés de celui de distance. Le Tri
bunal de Cassation statuera dans le mois qui suivra le dépôt des 
pièces. 

TITRE IV 

Du règlement des indemnités. " 

CHAPITRE Ier 

MESURES PRÉPARATOIRES. 

ART. 21. Dans la quinzaine qui suit la notification prescrite par l'ar
ticle 15, le propriétafre est tenu d'appeler et de faire connaître à 
l'administration les fermiers, locataires, ceux qui ont des droits d'usu
fruit, d'habitation ou d'usage, tels qu'ils sont réglés par le Code civil, 
et ceux qui peuvent réclamer des servitudes résultant des titres mêmes 
du propriétaire ou d'autres actes dans lesquels il serait intervenu, sinon 
il restera seul chargé envers eux des indemnités que ces derniers pour
ront réclamer. Les autres intéressés seront en demeure de faire valoir 
leurs droits par l'avertissement énoncé en l'article 6 et tenus de se faire 
connaître à l'administration dans le même délai de quinzaine, à défaut 
de quoi ils seront déchus de tous droits à l'indemnité. 

ART. 22. Les dispositions de la présente loi relatives au propriétaire 
et à ses créanciers sont applicables à l'usufruitier et à ses créanciers. 

ART. 23. L'administration notifie aux propriétaires et à tous autres 
intéressés qui auront été désignés ou qui seront intervenus dans le délai 
:fixé par l'article 21, les sommes qu'elle offre pour indemnités. Ces 
offres sont en outre affichées et publiées conformément à l'article 6 de 
la présente loi. 

ART. 24. Dans la quinzaine suivante, les propriétaireR et autres in
téressés sont tenus de déclarer leur acceptation, ou s'ils n'acceptent pas 
les offres qui leur sont faites, d'indiquer le montant de leurs préten
tions. 

ART. 25. Les femmes mariées sous le régirnB dotal, assistées de leurs 
maris, les tuteurs, ceux qui ont été envoyés en possession provisoire des 



biefü d'un absent, et autres personnes qui représentent les incapables, 
peuvent valablement accepter les offres énoncées en l'article 23, s'ils y 
sont autorisés dans les formes prescrites par l'article 12. 

~\t\T. 26. Le Secrétaire d 'Btat, les 1\Iagistrats communaux ou Admi
nistrateurs peuvent acœpter les offres d'indemnités pour expropriation 
des biens appartenant à l'Etat. aux communes ou établissements publics 
dans les formes et avec les autorisations prescrites par l'article 12. 

Ara. 27. Le délai de quinzaine fixé par les articles 2-1 et 26 sera d'un 
mois dans les cas prévus par l'article 25. 

Ain. 28. Si les offres de }'administrateur ne sont pas acceptées dans 
les délais prescrits par les articles 2-1 et 26, l'administration citera par
devant le Tribunal civil du ressort les propriétaires on tous autres in
téressés qui auront été désignés ou qui seront intervenus, pour qu'il y 
soit procédé au règlement des indemnités de la manière indiquée au 
chapitre suivant. La citation entendra l'énonciation des offres qui 
auront été refusées. 

CHAPITRE II 

Du l\IODE DE RÉGLER LES INDEMNITÉS. 

ART. 29. En prononçant l'expropriation et dans le jugement même, 
le tribunal désignera un jury de trois à six citoyens, choisis autant que 
possible dans la catégorie des propriétaires fonciers domiciliés dans la 
commune de la situation du bien à exproprier, lesquels seront appelés. 
le cas échéant, à régler les indemnités dues par suite d'expropriation 
pour cause d'utilité publique. Il désignera également trois à six ci
toyens pour les remplacer au besoin. 

ART. 30. Ces experts-jurés pourront être récusés par les mêmes mo
tifs admis pour les témoins par l'article 284 du Code de procédure 
civile. 

Cependant, ne pourront être choisis pour être experts: 
1° Les propriétaires, fermiers, locataires des bâtiments et terrains 

désignés dans l'arrêté de cessibilité; 
2° Les créanciers ayant inscription sur les dits immeubles; 
3 ° Tous autres intéressés. 
ART. 31. Ils seront convoqués par le juge commis ainsi que les par

ties. 
ART. 32. La convocation précédera de huit jours au moins la réunion 

dont elle indiquera le lieu, la date et l'heure. La délibération nr sera 
valable qu'avec le nombre de jurés-experts fixé par le tribunal. 

ART. 33. Tout expert-juré qui, sans motif légitime, manque à l'une 
des séances ou refuse de prendre part à la délibération, encourt une 
amende de 10 à 50 gourdes. Elle est prononcée par le juge commis 
qui présidera les réunions et délibérations. Ce magistrat statue en 
dernier ressort sur l'opposition qui sera formée par le condamné. 



Il reconnaît des récusations soulevées. Il prononce également sur 
les causes d'empêchement que les experts proposent ainsi que sur les 
exclusions ou incompatibilités dont les causes ne seraient survenues ou 
n'auraient été connues que postérieurement au jugement. 

Ceux des experts qui se trouvent rayés de la liste par suite des em
pêchements, exclusions ou incompatibilités prévues à l'article précédent, 
sont immédiatement remplacés par les experts supplémentaires que le 
magistrat commis appelle dans l'ordre de leur inscription. 

En cas d'insuffisance, ce magistrat choisit les personnes nécessaires 
pour compléter le nombre des experts. 

ART. 34. Le juge commis pour présider aux opérations est assisté du 
greffier ou commis-greffier du tribunal qui appelle les affaires et tient 
procès-verbal des opérations. 

Les récusations s'exercent au moment de l'appel. 
ART. 35. Avant les opérations concernant une expropriation, chaque 

expert prête serment de remplir ses fonctions avec impartialité. 
ART. 36. Le juge-président met sous les yeux du jury: 
1° Le tableau des offres et demandes notifiées en exécl<'.;ion des ar

ticles 23 et 24; 
2° Les plans et titres ou autres documents produits par les parties 

à l'appui de leurs offres et demandes. 
Les fondés de pouvoirs peuvent présenter sommairement lenrs 

observations. Toute personne pouvant fournir un renseignement 
utile au jury pourra être entendue. Les experts pourront également 
se transporter sur les lieux ou déléguer à cet effet un ou plusieurs 
d'entre eux. La discussion est publique. 

Elle peut être suspendue et renvoyée à une autre séance. 
ART. 37. La clôture de l'instruction est prononcée par le juge-prési

dent et la délibération a lieu immédiatement à huis clos. 
ART. 38. La décision fixe le montant de l'indemnité. Elle est prise 

à la majorité des voix. En cas de partage, le juge-président inter
vient pour départager les voix. La voix du juge-président est prépon
dérante. 

ART. 39. Les experts sont juges de la sincérité des titres et de l'effet 
des actes qui seraient de nature à modifier l'évaluation de l'indemnité. 

ART. 40. Il est prononcé des indemnités distinctes en faveur des par
ties qui les réclament à des titres différents comme propriétaires, fer
miers, locataires, usagers et autres intéressés. 

ART. 41. Lorsqu'il y a, litige sur le fond du droit et sur la qualité 
des réclamants, et toutes les fois qu'il s'élève des difficultés étrangères à 
la fixation du montant de l'indemnité, celle-ci est réglée indépendam
ment de ces litiges et difficultés sur lesquelles les parties sont ren
voyées par le juge-président à se pourvoir devant qui de droit. 

ART. 42. Si l'exécution des travaux doit procurer une augmentation 
de valeur immédiate et spéciale au restant de la propriété, cette aug
mentation sera prise en considération dans l'évaluation du montant de 
l'indemnité. 



En revanche, il ne pourra pas être tenu compte des constructions, 
plantations, améliorations faites uniquement en vue d'obtenir une in
demnité plus élevée. 

ART. ±3. L'indemnité fixée et allouée conformément aux articles 
précédents ne peut, en aucun cas, être inférieure aux offres de l'admi
nistration, ni dépasser la demande de la partie intéressée produite lors 
de l'instruction. 

AHT. 44. Si l'indemnité réglée par les experts-jurés ne dépasse pas 
l'offre de l'administration, les partie:- qui l'auront refusée seront con
damnées aux dépms. 

Si l'indemnité est égale à la demande des parties, l'administration 
sera condarrrnée aux dépen~. 

Si l'inclemnité rst à la fois supérieure à l'offre de l'administration et 
inférieure à la demande des parties, les dépens seront compensés de 
manière à être supportés par les parties et l'administration dans la 
proportion de leur offrr et de leur demande avec la décision du jury. 

Tout indemnitaire qui ne se trouvera pas dans le cas des articles 25 
et 26 sera cindamné aux dépens, quelle que soit l'estimation ultérieure 
du jury, s'il a omis dr se conformer aux dispositions de l'article 34. 

ART 45. La décision concernant l'indemnité signée de tous ceux qui 
y ont concouru est rendue exécutoire par le doyen du Tribunal qui a 
rendu le jugement, lequel statue aussi sur les dépens et envoie l'admi
nistration en possession, à la charge par elle de se conformer aux dispo
sitions des articles y relatifs. 

ART. 46. La décision des Ecxperts-jurés et l'ordonnance du doyen ne 
peuvent être attaquées que par la voie du recours en Cassation et seule
ment pour violation des articles 29, 30, 32 (deuxième alinéa), 35, 36, 
37, 40 et 44. 

Le délai sera de quinze jours pour ce recours, qui sera d'ailkuŒ 
formé, notifié et jugé, comme il est dit en l'article 20. 

ART. 47. Lorsque la décision des jurés-experts aura été cassée. l'af
faire sera renvoyée devant un autre jury, nommé par le même tribunal 
civil. 

Si c'est l'ordonnance du doyen rendant exécutoire la dite décision 
l(Ui est cassée, l'affaire sera renvoyée au doyen du tribunal le plus 
voisin. 

ART. 48. Le jury ne connaît que des affaires dont il a été saisi au 
moment de sa convocation, et statue successivement et sans interrup
tion sur chacune de ces affaires. Il ne peut se séparer qu'après avoir 
réglé toutes les indemnités dont la fixation lui a été ainsi déférée. 

ART. 49. Après la clôture des opérations du jury. les minutes de ses 
décisions et les autres pièces qui se rattachent aux dites opérations sont 
déposées au greffe du Tribunal civil de la juridiction. 

ART. 50. Dans le cas où l'administration contesterait au détenteur 
exproprié le droit à une indemnité, les experts-jurés, sans s'arrêter à 
la contestation, dont ils renvoient le jugement devant qui de droit, 
fixent l'indemnité comme si elle était due, et le doyen du T'ribunal civil 
du ressort en ordonne la consignation, pour la dite indemnité re~ter dé-



posée jusqu'à ce que les parties se soient entendues ou que le litige soit 
vidé. 

ART. 51. Les bâtiments dont il est nécessaire d'acquérir une portion 
pour cause d'utilité publique, seront achetés en entier, si les proprié
taires le requièrent par une déclaration formelle adressée au juge com
mis dans le délai énoncé aux articles 24: et 27. 

II en sera de même de toute parcelle de terrain qui, par suite du 
morcellement, se trouvera réduite au quart de la contenance totale, si 
toutefois le propriétaire ne possède aucun terrain immédiatement con
tigu et si la parcelle ainsi réduite est inférieure à un cinquième d'un 
carreau de terre. 

TITRE V 
Du paiement des indemnités. 

ART. 52. Les indemnités réglées par les experts-jurés seront, préa
lablement à la prise de possession, acquittées entre les main,,.des ayants
droit. 

S'ils se refusent à les recevoir, la prise de possession aura lieu après 
offres réelles et consignation. 

ART. 53. Il ne sera pas fait d'offres réelles toutes les fois qu'il exis
tera des inscriptions sur l'immeuble exproprié ou d'autres obstacles au 
versement des deniers entre les mains des ayants-droit; dans ce cas, il 
suffira que les sommes dues par l'administration soient consignées, pour 
être ultérieurement distribuées ou ~emises, selon les règles du droit 
commun. 

ART. 54:. Si dans les six mois du jugement d'expropriation, l'admi
nistration ne poursuit pas la fixation de l'indemnité, les parties pour
ront exiger qu'il soit procédé à la dite fixation. 

Quand l'indemnité aura été réglée, si elle n'est ni acquittée ni consi
gnée dans les six mois de la décision des experts-jurés, les intérêts 
courront de plein droit à l'expiration de ce délai. 

TITRE VI 
Dispositions diverses. 

ART. 55. Les contrats de vente, quittances et autres actes relatifs à 
l'acquisition des terrains peuvent être passés dans la forme drs actes 
administratifs; la minute restera déposée à lai Secrétairerie d'Etat de 
l'Intérieur, section des Domain<>s. 

ART. 56. Les significations et notifications mentionnées en la pré
sente loi sont faitt>s à la diligence de l' Administrateur des finances de 
l'arrondissement de la situation des biens. 

ART. 57. Les plans, procès-verbaux, certificats, significations de 
jugements, contrats, quittances et autres actes faits en vertu de la -pré
sente loi pourront être faits sur papier libre t>t Reront visés pour timbres 



et enregistrés gratis, lorsqu'il y aura lieu, à la fomalité de l'enregistre
ment. 

Il ne sera perçu aucuns droit~ pour la transcription des actes au 
bureau des hypothèque~. 

ART. 58. Lorsqu'un propriétaire aura accepté les offres de l'adminis
tration, le montant de l'indemnité devra, s'il l'exige, et s'il n'y a pas 
contestation de la part des tiers dans les délais prescrits par les articles 
24 et 27, être versé à la Banque X ationale ou tout autre endroit désigné, 
pour être remis ou distribué à qui de droit, selon les règles du droit 
commun. 

ART. 59. Si les terrains acquis pour des travaux d'utilité publique 
ne reçoivrnt pas cette destination, les anciens propriétaires ou leurs 
ayants-droit pPuvent en demander la rrmise. 
~ prix des trrrains rétrocédés est fixé à l'amiable, et s'il n'y a pas 

accord, par lrs experts-jurés dans les formes ci-dessus prescrites. La 
fixation par les experts-jurés ne peut, en aucun cas, excéder la somme 
moyennant lfl,quelle les terrains ont été acquis. 

ART. 60. Dn avis publié de la manière indiquée en l'article 6 fait 
connaître les terrains que l'administration est dans le cas de rendre. 
Dans les trois mois de cette publication, les anciens propriétaires qui 
veulent réacquérir la propriété des dits terrains sont tenus de le dé
clarer, et dans le mois de la fixation du prix, soit amiable, soit judi
ciaire, ils doivent passer le contrat de rachat et payer le prix; le tout 
à peine de déchéance du privilège que leur accorde l'article précédent. 

ART. 61. Les dispositions des articles 59 et 60 ne sont pas applicables 
aux terrains qui auront été acquis sur la réquisition du propriétaire, en 
vertu de l'article 51, et qui resteraient disponibles après l'exécution des 
travaux. 

ART. 62. Les concessionnaires des travaux publics exerceront tous 
les droits conférés à l'administration et seront soumis à toutPs lC's obli
gations qui leur sont imposées par la pré•entf> loi. 

TITRE VII 
Dispositions exceptionnelles. 

CHAPITRE rer 
ART. 63. Lorsqu'il y a urgence de prendre possession des terrains 

non bâtis qui seront soumis à l'expropriation, l'urgence sera spéciale
ment déclarée par un Arrêté du Présid0nt d'Haïti. 

ART. 64. En ce cas, après le jugem0nt d'expropriation, l' Arrêté qui 
déclare l'urgence et le jugement seront notifiés, conformément à l'ar
ticle 15, aux propriétaires et aux détC'nteurs, avec assignation devant le 
Tribunal civil. 

L'assignation sera donnée à trois jours au moins, elle énoncera la 
somme offerte par l'administration, en observant le délai de distance 
consacré par la loi. 



ART. 65. Au jour :fixé, le propriétaire et les détenteurs seront tenus 
de déclarer la somme dont ils demandent la consignation avant l'envoi 
en possession. 

Faute par eux de comp:>.raître, il sera procédé en leur absence. 
ART. 66. Le tribunal :fixe le montant de la somme à consigner. 
Le tribunal peut se transporter sur les lieux ou commettre un juge 

pour visiter les terrains, recueillir tous les renseignements propres à 
en déteminer la valeur, et en dresser, s'il y a lieu, un procès-verbal 
descriptif. Cette opération devra être terminée dans les cinq jours, à 
dater du jugement qui l'aura ordonnée. 

Dans les trois jours de la remise de ce procès-verbal au greffe, le tri
bunal déterminera la somme à consigner. 

ART. 67. La consignation doit comprendre, outre le principal, la 
somme nécessaire pour assurer, pendant deux ans, le paiement des.in
térêts à 5 pour cent. 

ART. 68. Sur le vu du procès-verbal de consignation, et sur une nou
velle assignation à deux jours de délai au moins, lei doyfm ordonne la 
prise de possession. ' 

ART. G9. Le jugement du tribunal et l'ordonnance du doyen sont 
exécutoires sut minute et ne sont pas susceptibles d'opposition. 

ART. 70. Le doyen taxera les dépens qui seront supportés par l'admi
nistration. 

ART. 71. Après la prise de possession, il sera, à la poursuite de la 
partie la plus diligente. procédé à la fixation définitive de l'indemnité, 
en exécution du Titre IV de la présente loi. 

ART. 72. Si cette :fixation est supérieure à la somme qui a été déoor
minée par le tribunal, le supplément doit être consigné dans la quin
zaine de la notification de la décision des experts-jurés. et à défaut, le 
propriétairr, prut s'opposer à la continuation des travaux. 

CHAPITRE II 

ART. 73. L'expropriation ou l'occupation temporaire, en cas d'ur
gence, des propriétés privées qni seront jugées néceF~aires pour des 
travaux de forti:fication, auront lieu conformément aux dispositions 
d'urgence de la -présente loi. 

ART. 74. La présente loi abroge toute loi et dispositions de lois qui 
lui sont contraires et sera exécutée à la diligence du Secrétaire d'Etat 
de la Justice. 

Donné à la Chambre des Représentantr;, lr 6 Septembre 1901, an 
ggme de l'Indépendance. 

Les Secrétaires: 

Le Président de la Chambre, 
SUD RE DARTIGUEN A VE. 

D. DESTIN ST-LOUIS, 
J. B. LAURENT. 



Donné à la Maison Nationale, au Port-au-Prince, ce jourd'hui 5 
Août 1904, an 101me de !'Indépendance. 

Les Secrétaires: 
D. T'HÉODORE, 
R. DAVID. 

Le Président du Sénat, 
PÉTION PIERRE ANDRÉ 

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE. 

Le Président d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus du Corps Légis
latif soit revêtue du Sceau de la République, imprimée, publiée et,exé
cutée. 

Donné au Palais National à Port-au-Prince, le 10 Août 1904, an 
101 me de l' Indépendance. 

' 
Par le Président : 

Le Secrétaire d'Etat d'e la Justice, 
J. J. F. MAGNY. 

NORD ALEXIS. 




